
 

 
 

Conseil municipal de Sèvremoine 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
SÉANCE DU 19 FÉVRIER 2026 
 
 

Nombre de membres du Conseil municipal : 64 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 45 
Date de la convocation : Jeudi 12 février 2026 
Délibération n° : DCM_2026_034 
Matière 7.5.3 

 
 

Le jeudi 19 février deux mille vingt-six, à 20h00, le Conseil municipal de Sèvremoine, s’est réuni, 

en séance publique, au nombre prescrit par la loi, à la Renaudière, Espace Renaudin, allée de la 
Riverette, sous la présidence de Didier Huchon, Maire. 
 
Conseillers municipaux présents : 

 

(45) Philippe Bâcle, Claire Baubry, Vincent Blanchard, Céline Bonnin, Cédric Bouttier, Georges Brunetière, Catherine Brin,  

Alexandre Brugerolle de Fraissinette, Elisabeth Caillaud, Richard Cesbron, Cyrille Chiron, André Chouteau, Eric Chouteau, Jean-

Michel Coif fard, Aglaé De Beauregard, Sébastien Dessein, Pierre Devêche, Sylvie Dupin de la Guériviere, Christelle Dupuis, 

Guillaume Fillaudeau, Cécile Fleurance, Jean-Marie Frouin, Geneviève Gaillard, Claudine Gossart, Chantal Gourdon, Cécile 

Grelaud, Sabrina Guimbretière, Marianne Guinebretière,  Christine Hamard, Didier Huchon, Colette Landreau, Isabelle Maret,  

Benoît Martin, Jean-Louis Martin, Sébastien Mazan, Isabelle Mériau, Chantal Moreau, Paul Nerrière, Alain Pensivy, Joris 

Raf legeau, Marie-Annick Renoul, Christian Rousselot, Marina Saudreau, Jean-Luc Tilleau et Jérôme Zawadzki. 

 
Conseillers municipaux absents n’ayant pas donné de délégation de vote : 

 

(16) Anne-Marie Avy, Gaëtan Barreau, Guillaume Benoist, Claude Brel, Aurélie Brunet, Stéphane Buron, Caroline Fonteneau,  

Christian Gaborit, Vincent Guillet, Emmanuel Guilloteau, Lydie Jobard, Mathieu Leray, Quentin Mayet, Virginie Neau, Tif fany 

Portemann et Claire Steinbach. 

 
Conseillers municipaux absents ayant donné une délégation de vote : (3) 
 

Stéphane Gandon Martin Benoît 

Florence Poupin Cédric Bouttier 

Thierry Rousselot Céline Bonnin 

 

Secrétaire de séance : Christelle Dupuis 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Adoption des subventions 2026 

 
Pièces jointes :  
N°1 : Convention d’objectifs 2026 avec l’Ecole de musique de Sèvremoine 

N°2 : Convention d’objectifs 2026 avec le Comité des Fêtes de St Macaire en Mauges  
N°3 : Modèle de convention financière avec les Accueils Collectifs de Mineurs de Sèvremoine 
N°4 : Convention d’objectifs 2026 Open Gare 
 
Rapporteur : Mme Chantal Moreau, Adjointe aux Finances et aux Achats  
  

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Parallèlement au vote du budget primitif 2026 de Sèvremoine, le Conseil municipal doit voter les 
subventions communales aux associations.  
L’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales prévoit cependant que toute association 
ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée. 

Aussi, l’autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse 
23 000 €, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, 
le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée.   
10 subventions sont supérieures ou égales à 23 000 € et donnent donc lieu à établissement d’une 
convention de financement. Cela concerne : 
 

ASSOCIATIONS MONTANT 

Saint Macaire -Familles Rurales 498 000 €  

CSI (Centre Social Indigo)   503 000 €  

Tillières - Familles Rurales   152 000 €  

Torfou - Anim'en Folie 75 000 €  

Saint Germain - L'ABC 91 000 €  

Saint André - Familles Rurales   72 000 €  

Saint Crespin - Familles Rurales   30 100 €  

Le Longeron - Familles Rurales   28 700 €  

Comité des fêtes de Saint Macaire   23 000 €  

Ecole de Musique de Sèvremoine   89 000 € 

 
En outre, 3 conventions seront rédigées pour des associations dont le montant de subvention sera 
inférieur à 23 000 € :  

 

ASSOCIATIONS MONTANT 

La Renaudière - Family 20 260 €  

Roussay - Familles Rurales   13 000 € 



Torfou – Open Gare 20 000 € 

 

La répartition des subventions 2025 proposées au vote du Conseil municipal se décompose donc 
comme suit : 
 

ASSOCIATIONS MONTANT 

ENFANCE JEUNESSE  

Saint Macaire -Familles Rurales 498 000 €  

CSI (Centre Social Indigo)   470 000 €  

Tillières - Familles Rurales   152 000 €  

Torfou - Anim'en Folie 75 000 €  

Saint Germain - L'ABC 91 000 €  

Saint André - Familles Rurales   72 000 €  

Saint Crespin - Familles Rurales   30 100 €  

Le Longeron - Familles Rurales   28 700 €  

La Renaudière - Family 20 100 €  

Roussay - Familles Rurales   13 000 €  

Amicale Laïque Tillières   742 €  

APEL Le Longeron 3 220 €  

APEL La Renaudière 2 110 €  

APEL Montfaucon Montigné 1 092 €  

APEL Roussay 700 €  

OGEC St André 4 804 €  

APEL St Crespin 1 933 €  

APEL St Germain 3 392 €  

APEL St Macaire Comité Parents école maternelle privée 1 435 €  

APEL St Macaire Comité Parents école Primaire privée 5 649 €  



APEL Tillières 672 €  

APEL Torfou 938 €  

OCCE Ecole Publique maternelle St Macaire 490 €  

OCCE Ecole Publique primaire St Macaire 1 057 €  

OCCE Montfaucon Montigné 756 €  

OCCE St Crespin 2 354 €  

OCCE St André 707 €  

OCCE St Germain 924 €  

MAM "à petits pas" St Macaire 3 000 €  

MAM "Le Jardin des 1000 pattes" Montfaucon Montigné St Germain 3 000 €  

MAM "Le Paradis des Petits" La Renaudière 3 000 €  

Matinée détente - Assistante Maternelle Roussay 150 €  

MAM "O comme 3 pommes" St Macaire 2 000 €  

 MAM Ô nid des chouettes St André 3 000 €  

MAM Myrtill&cie Tillières 3 000 €  

MAM La malice des culottes courtes Roussay 5 325 €  

Les Enfants Till 'Ages: matinée détente- assistante maternelle 
Tillières 

150 €  

TOTAL ENFANCE JEUNESSE 1 505 500 € 

 

SPORT  

ARCT-Football (Avenir Regrippièrois, Crespinois, Tillières) 6 770 €  

ASLT (Association Sportive Le Longeron Torfou) 6 686 €  

ASPM (Association sportive des pongistes Macairois) 3 057 €  

ASSB (Association sportive Sèvre basket - Le Longeron) 3 417 €  

BSM (Basket St Macaire) 7 500 €  

Danses macairoises 1 768 €  

ECSF (Education canine sportive Fortunette - La Renaudière) 150 €  



EDM (Etoile des Mauges - St André) 1 338 €  

Entente des Mauges - Athétisme 1 573 €  

Entente pongiste de la Moine (St Germain) 1 754 €  

ESPETVEN Pétanque 238 €  

ESRR (Entente Sportive la Romagne Roussay)   3 249 €  

Etoile Cycliste Montfauconnaise 202 €  

FCAM (Football Club Andréa Macairois) 13 104 €  

FCVM (Footbal Club Val de Moine) 6 735 €  

FCVR (Football Club Villedieu La Renaudière) 1 188 €  

Fleche Macairoise 1 897 €  

Gymnastique entretien (St Macaire) 150 €  

Handball Club Val de Moine 1 500 €  

Harmony Dance 1 580 €  

Judo Club Macairois 2 800 €  

La Détente Germinoise 150 €  

Les Rollers Longeronnais 150 €  

Les Dominos (Gymnastique St Macaire) 1 861 €  

Les Dynamic's (St Germain) 5 252 €  

Les Vaillants section éveil gymnastique (Torfou) 3 077 €  

Pork Sev The Queen   500 €  

MBC (Moine Basket Club - St Germain) 4 500 €  

RAM (Radiocommande Aéronautique des Mauges) 325 €  

RSRV Basket (Réveil Sportif Roussay Villedieu) 2 500 €  

Saint Macaire Volley Ball 2 689 €  

SAM Basket (St André de la Marche Basket) 6 000 €  

St André Tennis de Table 1 000 €  

Tennis Club Macairois 1 165 €  

Twirling Club Le Puiset Doré La Chaussaire Tillières 150 €  

Twirling Club Macairois 350 €  

Vaillants de Torfou Tennis de Table 800 €  

Volley Détente Germinois 150 €  

Yoga T'M (Torfou) 150 €  

Roussay Volley détente 150 €  

TOTAL SPORT  

 97 575,0 €  

 



CULTURE  

Arts et Couleurs (St Germain) 200 €  

Les Poules à Facettes 450 €  

Atelier des Arts 1 100 €  

Aux dix et une pages 3 000 €  

Ben Dis Donc 850 €  

Les Cale-Sons (Torfou) 2 000 €  

L'Obstinée 2 500 €  

Connaissance de Torfou 200 €  

Du rire aux larmes (Saint André) 900 €  

Ecole de Musique de Sèvremoine 89 000 €  

Elèves du Conservatoire et école d'arts du Choletais 7 445 €  

Les Fourberies Crespinoises 750 €  

Le jARTdin 850 €  

Mac n'roll Metallicus 4 200 €  

Mac'Air Zic - Union Musicale 3 500 €  

Les Quatre Saisons 550 €  

SAGEHA (société d'archéologie, de généalogie et d'étude de l'histoire 
andréataine) 

550 €  

Tréteaux Germinois 1 000 €  

Amis de l'orgue 200 €  

Club photo macairois 500 €  

TOTAL CULTURE   119 745 €  

ANIMATION LOCALE  

Comité des fêtes Le Longeron 2 000 €  

PG CATM  Le Longeron 500 €  

Scouts et Guides de France Le Longeron 1 500 €  

La Vallée Ludique   300 €  

Comité Animation et Loisirs - LA RENAUDIERE 400 €  

Family -LR 160 €  

Comité de jumelage St Macaire La Renaudière 2 000 €  

Comité des fêtes St Macaire   23 000 €  

Roussay Animation 2 000 €  

Art et Lum 500 €  



Cercle Saint Joseph 450 €  

Club Plaisir Automne 200 €  

Comité des fêtes St André 5 000 €  

Casa du Coin 400 €  

Comité des fêtes St Crespin 1 600 €  

ACPG CATM Montigné 150 €  

Association Nationale des Montfaucon de France 140 €  

Amis Montfaucon de France 350 €  

UNC AFN (St Germain) Montfaucon Montigné 100 €  

UNC AFN St Germain (Montfaucon Montigné) 100 €  

Comité de jumelage SG 1 533 €  

Fiesta Germinoise (Comité des fêtes) 5 000 €  

Comité de jumelage Torfou 300 €  

Rendez-vous de la Gaité 250 €  

Vaillants de Torfou 1 000 €  

Amicale Sapeurs Pompiers de MM 1 800 €  

TOTAL ANIMATION LOCALE 50 733 €  

SANTE VIEILLISSEMENT  

ADAPEI 49 320,00  

APAHRC 200,00  

Ferme d'activités des Mauges 1 200,00  

Handiloisirs 150,00  

Les Amis de la MAS Le Loroux Bottereau 150,00  

Les Bouchons de l'Espoir 150,00  

APALM St Germain 1 330,00  

Association de Bienfaisance (EHPAD l'Air du Temps - St Macaire) 1 360,00  

Marie Bernard (EHPAD Marie Bernard - Torfou) 890,00  

Sainte Marie des Buis (Résidence Sainte Marie - Torfou) 1 170,00  

Centre de Soins St Macaire 650,00  

France ADOT 49 150,00  

France Alzheimer 49 150,00  

Les Amis de la santé 150,00  

Asalee (infirmiers) 6 021,00  

CSI (Centre social indigo) - Schéma gérontologique 33 000,00  



ADMR Sèvremoine 7 048,00  

Entente des Mauges - bus sport santé 1 620,00  

Soins Santé Raphaël (centre de soins Torfou) 800,00  

Animation au Clair Logis (EHPAD du Longeron) 1 100,00  

TOTAL SANTE VIEILLISSEMENT   57 609,00  

ESPACE PUBLIC 

GDON de Sèvremoine 7 000 €  

Les Chemins Val de Moine 5 000 €  

Prosper Amiot - section sentiers de randonnée 2 000 €  

Les Pécheurs du Pavillon 1 000 €  

TOTAL ESPACE PUBLIC 15 000 €  

ECONOMIE 

UNC - Union des Commerçants-Artisans de St Macaire   2 400 €  

AIM 1 000 €  

Open Gare 20 000 €  

TOTAL ECONOMIE   23 400 €  

FINANCES 

Conciliateurs de Justice 500 €  

TOTAL FINANCES 500 €  

  1 870 062,00 € 

 
Des conventions sont donc à signer avec les associations : Familles rurales St Macaire en Mauges, 
CSI, Familles rurales Tillières, Anim’en Folie Torfou, l’ABC St Germain sur Moine, l’Ecole de Musique 
de Sèvremoine, Familles rurales St André de la Marche, Familles rurales St Crespin, Familles rurales 
Le Longeron, Le Comité des fêtes St Macaire en Mauges, Family La Renaudière, Familles rurales 
Roussay, Open Gare de Torfou. 

 
Par ailleurs, il est proposé d’intégrer dans les conventions financières, pour les associations 
concernées, une valorisation de la prise en charge, par la commune, des frais de fluide et/ou de loyer 
pour les bâtiments communaux mis à disposition de ces associations.  
Cette valorisation des charges, calculée à partir des recommandations de la CAF sur la base d’un tarif 
horaire établi par le Conseil Départemental de Maine et Loire, correspond aux montants suivants  : 

 

ASSOCIATION  
Valorisation 2026 
 Coef CD 6,35€/h 

Familles rurales Le Longeron 7 899,40 

Family La Renaudière 7 899,40 

Familles rurales Roussay 3 556,00 

CSI (sites St André de la Marche 
et Roussay) 

4 343,40 

Familles rurales St André de la 
Marche 

5 080,00 

Familles rurales St Crespin 7 899,40 

ABC St Germain sur Moine 7 899,40 



Familles rurales St Macaire en 
Mauges 

7 899,40 

Familles rurales Tillières 7 899,40 

Anim’en Folie Torfou 7 899,40 

 
DELIBERATION 

  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29, l’article L.2122-21 7° 
et l’article L.2241-1,  
VU l’avis du Bureau municipal du 5 février 2026,  
VU les projets de convention ci-annexés,  
 
CONSIDERANT que les actions de ces associations sont réalisées au bénéfice des habitants de 

Sèvremoine et son attractivité,  
 
Etant précisé que Georges Brunetière, Claudine Gossart et Guillaume Fillaudeau ne prennent pas part 
au vote,  
 
Le Conseil municipal,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

Votants  Pour  Contre  Abstention  

45 45 0 0 

 

• ATTRIBUE la subvention 2026 au CCAS d’un montant de 187 000 € : les crédits pour la 
subvention 2026 au CCAS sont prévus à l’article 657362. 

• ATTRIBUE les subventions 2026 Enfance jeunesse, Culture, Sport, Animation Locale, Santé 

Vieillissement, Espace Public, Economie et Finances à raison de 1 870 062 €. 

• PRECISE que les crédits pour les subventions 2026 hors CCAS sont prévus au budget primitif 
2026 à l’article 65748. 

• PRECISE que les versements des subventions des associations hors convention seront 
effectués au plus tard au mois de mars 2026 et que les versements des subventions aux 

associations sous conventions suivront la périodicité indiquée dans la convention financière et 
sous réserve de sa signature. 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou Madame Chantal Moreau, Adjointe aux Finances et aux 
Achats, à signer les conventions d’objectifs et les conventions financières avec les associations 
concernées.  

• AUTORISE Cédric Bouttier, Adjoint à l’Enfance et à la Jeunesse, à cosigner la convention 
d’objectifs 2026 avec les associations suivantes  : Familles rurales St Macaire en Mauges, CSI, 
Familles rurales Tillières, Anim’en Folie Torfou, l’ABC St Germain sur Moine, Familles rurales 
St André de la Marche, Familles rurales St Crespin, Familles rurales Le Longeron, Family La 
Renaudière, Familles rurales Roussay. 

• AUTORISE Richard Cesbron, 1er Adjoint et Adjoint de Pôle Vie Locale, à cosigner la convention 
d’objectifs 2026 avec l’Ecole de musique de Sèvremoine.  

• AUTORISE Jean-Michel Coiffard, 5ème Adjoint en charge de l’Economie et de l’Agriculture, à 
cosigner la convention d’objectifs 2026 avec Open Gare de Torfou  

• AUTORISE Chantal Gourdon, Déléguée à l'Animation démocratique et à la Vie locale et 

Adjointe territoriale de St Macaire en Mauges, à cosigner la convention d’objectifs 2026 avec le 
Comité de Fêtes de St Macaire en Mauges. 

 
Copie certifiée conforme au registre dument signé. 
 

Pour le Maire et par délégation : 
 
 
 
 
 

  #signature# 
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